
ExrRArr Du REoTsTRE DEs oÉugÉRATroNs
Du Syndicot Intercommunal
EAU et ASSAINISSEI1ÂENT
Chevincourf - llsc hemont - ité I icocq - ûÂarest - sur - âûatz

sÉnNce oRDTNATRE DU 14 moi 2024 à 18h
(orticle L5?-11 du C6CT)

Dote de convocotion et affichoge : 03/05 /2A?4
Nombre de membres : tZ - Présents : 10 Votants : trO

Secrétaire da sénnce : Â/\ms DELABIE

CHEVINCOURî: lrÀAÂ. ,IIACHURA - BOUCHER - /lÂrne NOyELLË
II^ACHEÂ^ONT : MIrt\. PASTOT - SAULE - VIEL
rrÉurcocq , ' Mme DËLABTE - M. JoLrvET
MARËST: ÂÂ.M. LEGRAND - B0URDON

Obiet : 3/2O24/SO| : Dossiers ft habiiitetion du rdseau su Petit ÂÂéiicocq et
Ëxtensi*n des réseaux r{.Js ciu Vieux AÀonT à Machemont Réolisqtion d'un Controt
de Prêt Aquo-prât d'un montont totol de 26O 000 € ouprès de lo Coiss e des dépôts et
consignotions pour le finoncement de lo réhobilifation et l'extension du réseau EU sur
les communes de MACHEÀ^ONT et MELICOCQ.

Le ComiTé Syndicol oprès ovoir entendu l'exposé sur l'opérotion susvisé,e, Délibère
pour le finoncemenT de ces opérotions, le président est invité à réoliser ouprès de lo
Caisse des dépôts et consignotions un Controt de Prêt composé d'une ligne du Prêt
pour un montant total de 260 000 € et dont les coroctéristiques financières sont les

suivontes :

Ligne du Prêt : Aqua prêt - PSPL
l,{ontant : 260 000 euros
Durée de la phase de préfinancement : 3 à l2 mois

I)urée deamortissement : 30 ans

Périodicité des échéances : Trimestrielle

Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d'effet du contrat + 0,4ya

Révisabilité du taux d'intérêt à chaque échéance : en fbnctiou de la variation du taux du LA

Amortissement : Echéance et intérêts prioritaires

Absence de mokrilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement
d'une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l'issue de la phase de
rnobiiisation

Remboursernent anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant
du capital restant dû, moyennant le paiernent d'une indemnité actuarielle

Typologie Gissler : 1A

Commission d'instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt
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A cet eff et,le Conseil Syndical outorise à l'unonimité son présidenf à signer seul le Contrqt de
Prêt réglant les conditions de ce Contrst et la demqnde de réolisotion de fonds.

Foit et délibéré en sésnce les jour, mois et on susdits. Tronsmis por voie dématérialisée ou

contrôle de lé,golité

LePrésident
M. Christophe MACHURA

Le Président certifie sous sa responsabilité le caroctère exécutoire de cet acÿz compte tenu de sa publicotion

et de sa tronsmission dématérialisée ou contrôle delégalilé.
Lo présente délibération peut foire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif d'Amiens - 14 rue Lemerchier 80000 AMIENS, dons un déloi de deux mois à compter de lo
notificotion ou de l'offichoge del'acte. Le Tribunol Administratif peut être soisi par l'opplicofion informotique
Télérecours cifoyens accessible sur le site fnternet www.telerecours.fr

Chevincou,-t
Silachemont

[qél]c(lÇq
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